
À nouveau cette année, nous invitons les citoyens de 

Terrebonne à songer à l’environnement et à penser vert en 

consultant ce dépliant sur la politique d’utilisation de l’eau et périodes 

d’arrosage en vigueur. Ci-dessous figurent un ensemble de données  

sur la consommation d’eau potable des Québécois ainsi que des trucs 

et des astuces pour réduire votre consommation. Ayez une pensée 

collective respectueuse et soucieuse des autres ! 

Faites la différence, changez vos habitudes de consommation afin  

de préserver les ressources naturelles.

0,5
Le nombre de litres utilisés pour le 
brossage de dents ou le lavage de 

mains lorsque le robinet est ouvert et 
immédiatement refermé.

13,5
Le nombre de litres utilisés pour  

le brossage de dents ou le lavage des 
mains lorsque le robinet est ouvert.

Votre consommation chiffrée

6Le nombre de litres contenus 
dans le réservoir de toilettes  
à débit réduit.

20 Le nombre de 
litres contenus 
dans le réservoir 
traditionnel  
des toilettes 
anciennes.70-90

Le nombre de litres requis pour  
une brassée effectuée dans une 

laveuse certifiée Energy Star. 
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Le nombre de litres d’eau potable 
économisés chaque année.

Le règlement régissant  
l’utilisation de l’eau AUTORISE :
•	 L’emploi d’une machine à pression pour nettoyer les résidences  

et le mobilier extérieur;
•	 L’usage d’une fontaine, d’une pompe, d’une cascade, d’un jet,  

d’une piscine, si ces équipements sont conçus et fonctionnent  
en circuit fermé, et utilisent donc la même eau;

•	 Le lavage d’un véhicule moteur à l’aide d’un boyau d’arrosage  
muni d’une lance avec fermeture automatique et d’un seau d’eau.

Le règlement régissant l’utilisation de l’eau 
PROSCRIT les comportements suivants :
•	 L’usage de boyaux d’arrosage perforés;
•	 L’arrosage en dehors des jours et des heures autorisés d’une pelouse,  

des arbres, des arbustes ou des haies, d’un jardin potager avec un boyau 
d’arrosage ou tout autre système de gicleurs automatiques;

•	 L’usage d’une fontaine, d’une pompe, d’une cascade, d’un jet, d’une piscine, 
d’un bassin ou d’une installation décorative alimentés en continu  
par l’aqueduc municipal;

•	 L’organisation d’un lavothon.

Situation exceptionnelle
Veuillez communiquer avec le Service de l’environnement  
et de l’hygiène du milieu pour obtenir :

Un permis temporaire
•	 Pour traiter les vers blancs;
•	 Pour arroser pendant 15 jours  

consécutifs entre 19 h et 22 h à la 
suite de l’installation d’un nouvel 
aménagement paysager.

Un permis permanent  
avec numéro d’enregistrement
•	 Pour l’utilisation d’un puits ou d’une 

pointe d’eau à des fins d’arrosage.

Une vignette 
•	 Pour l’utilisation d’un système 

d’arrosage automatique par gicleurs 
qui vous permettra d’arroser les 
jours autorisés dans votre secteur 
respectif  de 22 h 30 à 24 h, en 
remplacement (et non en plus) des 
heures normalement permises.

Ces permis et ces vignettes  
devront être affichés pour être 

visibles de la rue.

Renseignements
Service de l’environnement  
et de l’hygiène du milieu
1051, rue Nationale, Terrebonne 
450 961-2001

www.ville.terrebonne.qc.ca  
(rubrique Services en ligne)

Cor aliquat aliquam dolorperosto 
dolortis nissequiEl eugait num 
dolenibh exerostie dolorerosto 
ex eum zzriure feuis nonsecte 
eugiam ad eugiam.
FPO

Du 1er mai au 15 septembre 2012

La Ville vous offre  
un récupérateur 
d’eau de pluie  
à prix réduit*.

Téléphonez au  
450 961-2001! 
* Selon les quantités disponibles.



En tout temps, notamment  

par mesure de sécurité,  

la Ville peut suspendre toutes  

ces autorisations d’arroser. 

Vous disposez chaque semaine de deux périodes d’arrosage 
de 90 minutes, pour un total de trois heures par semaine.
Pour connaître votre période d’arrosage, trouver votre zone en utilisant  
votre adresse sur la carte ci-dessous. 

Vous pouvez également reconnaître votre secteur en consultant le site Web  
à www.ville.terrebonne.qc.ca dans la rubrique Services en ligne.  
Dans ce cas, veuillez inscrire vos coordonnées. 

AdresseCOCHEZ VOTRE 
SECTEUR 

Politique d’utilisation de  
l’eau et périodes d’arrosage
Du 1er mai au 15 septembre 2012

 ZONE A
Mardi

Paire 20 h 00 à 21 h 30

Terrebonne 
(Secteur Sud  
et Ouest)

Impaire 21 h 30 à 23 h 00

Vendredi
Paire 21 h 30 à 23 h 00

Impaire 20 h 00 à 21 h 30

Secteur St-Roch/St-François, riv. des Mille Îles, A 640,  
boul. des Seigneurs, rue d’Angora, limite du secteur Lachenaie.

 ZONE B
Lundi

Paire 20 h 00 à 21 h 30

Terrebonne 
(Secteur Nord)

Impaire 21 h 30 à 23 h 00

Jeudi
Paire 21 h 30 à 23 h 00

Impaire 20 h 00 à 21 h 30

Ch. Comtois et Gascon, rue d’Angora, boul. des Seigneurs et des Plateaux.

 ZONE C
Mercredi

Paire 20 h 00 à 21 h 30

Lachenaie 
(Centre)

Impaire 21 h 30 à 23 h 00

Dimanche
Paire 21 h 30 à 23 h 00

Impaire 20 h 00 à 21 h 30

Limite du secteur Terrebonne, A 640, rue Kennedy, riv. des Mille Îles.

COCHEZ VOTRE 
SECTEUR 

 ZONE G
Mardi

Paire 20 h 00 à 21 h 30

La Plaine 
(Partie Centre)

Impaire 21 h 30 à 23 h 00

Vendredi
Paire 21 h 30 à 23 h 00

Impaire 20 h 00 à 21 h 30
Ch. Sainte-Claire, rues Florence, de l’Échassier, des Chouettes,  
Rodrigue et de l’Hortensia.

 ZONE H
Lundi

Paire 20 h 00 à 21 h 30

La Plaine 
(Partie Centre)

Impaire 21 h 30 à 23 h 00

Jeudi
Paire 21 h 30 à 23 h 00

Impaire 20 h 00 à 21 h 30

2e Av., ch. Curé-Barette et Forest, rues Trudel, Rodrigue et Marronnier.

 ZONE I
Mardi

Paire 20 h 00 à 21 h 30

La Plaine 
(Village Ouest)

Impaire 21 h 30 à 23 h 00

Vendredi
Paire 21 h 30 à 23 h 00

Impaire 20 h 00 à 21 h 30

À l’ouest du boul. Laurier.

 ZONE J
Lundi

Paire 20 h 00 à 21 h 30

La Plaine 
(Village Est)

Impaire 21 h 30 à 23 h 00

Jeudi
Paire 21 h 30 à 23 h 00

Impaire 20 h 00 à 21 h 30

À l’est du boul. Laurier.

 ZONE D
Mercredi

Paire 21 h 30 à 23 h 00

Lachenaie 
(Carrefour des 
Fleurs Sud)

Impaire 20 h 00 à 21 h 30

Dimanche
Paire 20 h 00 à 21 h 30

Impaire 21 h 30 à 23 h 00

Au sud du boul. Pierre-Le Gardeur.

Adresse COCHEZ VOTRE 
SECTEUR 

 ZONE E
Lundi

Paire 20 h 00 à 21 h 30

Lachenaie 
(Carrefour des 
Fleurs Nord)

Impaire 21 h 30 à 23 h 00

Jeudi
Paire 21 h 30 à 23 h 00

Impaire 20 h 00 à 21 h 30

Au nord du boul. Pierre-Le Gardeur.

 ZONE F
Dimanche

Paire 20 h 00 à 21 h 30

La Plaine 
(Partie Sud)

Impaire 21 h 30 à 23 h 00

Mercredi
Paire 21 h 30 à 23 h 00

Impaire 20 h 00 à 21 h 30

Rues de l’Échassier, des Chouettes, Rodrigue, boul. Laurier et rue Athanase.
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